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ARTICLE 3

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« 1° AB Le premier alinéa de l’article 14-3 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le
représentant de l’État dans le département dresse une liste d’associations agréées de copropriétaires
qui peuvent, sous leur responsabilité, désigner des commissaires aux comptes bénévoles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  reprend une disposition de la proposition de loi  n° 1912 déposé par
Gérard Charasse et plusieurs de ses collègues concernant le régime de la copropriété. Au moment
où le projet de loi  aborde ce régime, il  est nécessaire de tout mettre en oeuvre pour doter ces
copropriétés des meilleurs modalités de fonctionnement possibles, dans un souci de bonne gestion
et d'aménagement de l'environnement et de l'habitat.


